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Etat des lieux de la performance 

énergétique des logements en France 

et en Drôme
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Répartition des DPE de l’ensemble des résidences 

principales en France
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Répartition des DPE en Drôme selon le type de bien
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Répartition des DPE en Drôme selon l’année 

de construction
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Répartition des DPE en Drôme selon la surface

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

35%

40%

DPE A DPE B DPE C DPE D DPE E DPE F DPE G

Moins de 30 m² De 30 à moins de 40 m² De 40 à moins de 60 m² De 60 à moins de 80 m²

De 80 à moins de 100 m² De 100 à moins de 120 m² 120 m² ou plus



7

Répartition des DPE en Drôme selon le statut d’occupation
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Corpus réglementaire du nouveau DPE
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Rappels sur le DPE Logement « ancienne formule »

▪ Depuis le 1er novembre 2006, il est obligatoire dans le cadre de la vente d'un logement.

▪ Depuis le 1er juillet 2007, il est obligatoire dans le cadre de la location d’un bien 

immobilier.

▪ Il est effectué à l'initiative du vendeur ou du propriétaire bailleur, et ne concerne que la 

France métropolitaine. 

▪ Jusqu’au 30 juin 2021 :

- le DPE évaluait la quantité d'énergie et de gaz à effet de serre consommée et dégagée 

par un logement selon trois usages (chauffage, ECS et refroidissement) ;

- Il avait un rôle purement informatif ;

- Il n’était pas opposable ;

- Sa durée de validité était de 10 ans.
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Bâtiments concernés par le DPE Logement

Tous les logements neufs ou existants, maisons individuelles, appartements et bâtiments 

collectifs à usage principal d’habitation à l’exception :

▪ Des constructions provisoires prévues pour une utilisation inférieure ou égale à 2 ans ;

▪ Des bâtiments indépendants dont la surface de plancher au sens de l’article R.111-22 

du code de l’urbanisme est inférieure à 50 m² ;

▪ Des monuments historiques classés ou inscrits en application du code du patrimoine ;

▪ Des bâtiments non chauffés OU pour lesquels les seuls équipements fixes de chauffage 

sont des cheminées à foyer ouvert et ne disposant pas de dispositif de refroidissement ;

▪ Des bâtiments résidentiels destinés à être utilisés moins de 4 mois par an.

De plus, en cas de location de tout ou partie d'un immeuble bâti, le DPE est joint au contrat 

de location lors de sa conclusion, sauf s’il s'agit d'un contrat de bail rural (location de terres 

et de bâtiments agricoles y compris destinés à l'habitation) ou d’un contrat de location 

saisonnière.
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Textes réglementaires définissant le nouveau DPE

▪ Deux décrets (décret n° 2020-1609 du 17 décembre 2020 et décret n° 2020-1610 du 17 

décembre 2020) ;

▪ Trois arrêtés (Arrêté du 31 mars 2021 relatif au diagnostic de performance énergétique 

pour les bâtiments ou parties de bâtiments à usage d'habitation en France 

métropolitaine, Arrêté du 31 mars 2021 modifiant diverses dispositions relatives au 

diagnostic de performance énergétique et Arrêté du 31 mars 2021 relatif aux méthodes 

et procédures applicables au diagnostic de performance énergétique et aux logiciels 

l'établissant) ;

▪ Les décrets précisent ce que doit contenir le DPE, Le passage à 5 postes de 

consommation, l’obligation de fournir le DPE à l’Ademe et au propriétaire dans le même 

format (format xml, accessible sur l’Observatoire Ademe via le numéro unique du DPE), 

l’obligation d’affichage dans les annonces et baux immobiliers.
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Textes réglementaires justifiant la refonte du DPE

▪ Le DPE est encadré par la directive européenne 2010/31/UE sur la performance 

énergétique des bâtiments (DPEB), mise à jour par la directive 2018/844 du 30 mai 

2018 qui a précisé le périmètre de la performance énergétique et entrainé l’extension 

du périmètre du DPE à l’ensemble des 5 postes énergétiques suivants : chauffage, 

ECS, auxiliaires (ventilation, chauffage…).

▪ La loi ELAN 2018-1021 du 23 novembre 2018, La loi ELAN prévoit la perte du caractère 

uniquement informatif (opposabilité) du DPE à compter du 1er juillet 2021 (sauf les 

recommandations de travaux) ;

▪ la loi Energie Climat 2019-1147 du 8 novembre 2019 prévoit un ensemble de mesures 

pour éradiquer les passoires thermiques, l’évolution des textes spécifiques aux DPE 

(mise en avant des charges énergétiques, précisions des informations dans les 

annonces immobilières), la possibilité d’exploiter la base de données DPE à des fins de 

contrôle et de suivi des politiques publiques.
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Evolutions réglementaires

▪ Le DPE devient opposable (suppression du caractère purement informatif). Le 

propriétaire engage sa responsabilité en le présentant au locataire, ou à l'acheteur. 

En cas de doute, le locataire ou acheteur peut refaire un diagnostic : si le nouveau 

DPE n'affiche pas les mêmes résultats que celui présenté par le propriétaire, la 

personne peut se retourner contre lui et même demander une compensation, voire 

faire appel à la justice.

▪ Référencement des données opposable. Toutes les hypothèses prises doivent être 

justifiées.

▪ Les informations sur simple déclaration du propriétaire ne sont pas utilisables.

▪ Dans le cas d'un logement collectif (notamment en copropriété), il est possible de ne 

faire réaliser qu'un seul DPE pour l'immeuble qui profitera à tous ses propriétaires. 

Néanmoins, un copropriétaire ayant réalisé des travaux dans son logement gardera 

toujours la possibilité de remplacer ce DPE généré à partir des données collectives 

par un DPE individuel pour mieux valoriser les travaux entrepris.
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Précisions sur la notion d’opposabilité

▪ Dans le cas où l’étiquette du logement serait erronée, l’acquéreur ou le locataire du 

bien pourra se retourner contre le propriétaire. Il est désormais possible de faire un 

recours auprès du tribunal pour demander des dommages et intérêts ou bien 

l’annulation de la vente ou du bail en cours si l’erreur est prouvée. 

▪ Plusieurs sanctions peuvent être données au bailleur ou vendeur. Ils pourront être 

amenés à effectuer les travaux visant à améliorer la classe énergétique du bien. Et si 

le diagnostic s’avère ne pas être certifié, une amende de 1500 € (3000 € en cas de 

récidive) pourra également s’appliquer.

▪ Le DPE devient aussi opposable au diagnostiqueur mais pas dans le cas où l’erreur 

commise dans le diagnostic découlerait du fait de fausses informations sur le 

logement par le donneur d’ordre. Mais attention, l’opposabilité du DPE ne 

s’appliquera qu’à la modélisation et à la méthode de calcul, pas aux préconisations.
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Source : Guide à l’attention des diagnostiqueurs du CEREMA

Durée de validité

Aucun DPE réalisé avant le 31 décembre 2017 ne sera valable à partir du 1er janvier 2023. Les DPE réalisés entre 

le 1er janvier 2018 et le 30 juin 2021 ne seront plus valables à partir du 1er janvier 2025. 

Cette mesure permet d’éviter à partir du 1er janvier 2025 : 

- la présence de DPE non opposables ; 

- la cohabitation entre 2 types de DPE incomparables (3 et 5 postes, énergie finale et primaire, ...).
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Certification des diagnostiqueurs

La certification des diagnostiqueurs est encadrée par l’arrêté du 2 juillet 2018.

▪ La certification nécessaire au statut de diagnostiqueur DPE est valable pour une durée 

maximale de 7 ans et doit être attribuée par un organisme certificateur accrédité par le 

COFRAC.

▪ Cette certification est attribuée à des personnes physiques. Ces personnes ou les 

personnes morales qui les emploient doivent souscrire une assurance permettant de 

couvrir leur responsabilité professionnelle.

▪ Deux niveaux de certification existent et ne couvrent pas les mêmes types de bâtiments : 

➢ La certification SANS MENTION → DPE Individuel : ce premier niveau donne accès à 

l’élaboration de DPE uniquement pour les maisons individuelles, les appartements et les 

locaux à usage autre que d’habitation dans les immeubles collectifs d’habitation.

➢ La certification AVEC MENTION → DPE tous types de bâtiments : ce second niveau 

donne accès à l’élaboration de DPE pour l’ensemble des bâtiments résidentiels et à 

usage autre que d’habitation. La mention permet donc de réaliser le DPE pour tout type 

de bien (DPE réalisables sans mention inclus).
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Evolution de la méthode de calcul

Ce qui change Résumé

Suppression du DPE  dit 

« sur facture » 

o Généralisation de la méthode 3CL-DPE à tous les bâtiments d’habitation, quelle 

que soit leur date de construction.

o Le DPE vierge est supprimé.

Perte du caractère purement 

informatif du DPE 

o Suppression du caractère informatif du DPE.

o Référencement des données opposable. Toutes les hypothèses prises doivent 

être justifiées.

o Les informations sur simple déclaration orale du propriétaire ne sont pas 

utilisables.

Passage à 5 postes de 

consommations 

o Prise en compte des consommations de chauffage, ECS, refroidissement, 

auxiliaires (ventilation, chauffage, ECS, refroidissement, éclairage).

Étiquettes énergie et climat o Étiquette énergie avec un double seuil (consommation en énergie primaire et 

émissions de gaz à effet de serre).

DPE Collectif o Possibilité de réaliser un DPE à l’immeuble sur la base de la visite d’un 

échantillon d’appartements respectant certaines conditions.

o Suppression de la possibilité d’utiliser un DPE collectif en tant que DPE individuel 

d’un appartement.

o Lors de la réalisation d’un DPE à l’immeuble, possibilité dans certaines 

conditions de générer des DPE à l’appartement réalisés à partir des données du 

DPE à l’immeuble.
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Evolution de la méthode de calcul

Ce qui change Résumé

Mise à jour de la méthode 

3CL-DPE 

o Prise en compte du bâti ancien et des bâtiments collectifs qui étaient en 

méthode « sur facture ».
o Mise à jour des rendements des différents systèmes, intégrations des 

dernières technologies.
o Étanchéité à l’air de l’enveloppe adaptée au bâtiment.

o Mise à jour des données météorologiques.

o Données par zone climatique et non plus par département.

Référencement des données o Toutes les données d’entrée doivent être justifiées par la personne qui 

réalise le DPE.

o Le moyen d’obtention de chaque donnée d’entrée est priorisé suivant les 

possibilités de collecte ou de relevés sur site .

Recommandations de

travaux 

o Recommandations regroupées en bouquets de travaux.

o Un bouquet de travaux prioritaires permettant de sortir, le cas échéant, 

du statut de passoire énergétique.

o Un bouquet de travaux permettant d’aller vers un logement performant.

o En cas de cheminée à foyer ouvert, recommander de la condamner ou 

d’installer un insert.

Surface du bien o Surface habitable à laquelle s’ajoutent les espaces tampons solarisés 

(vérandas) 

Prise en compte de la 

production 

d’électricité à demeure 

o Seule la production photovoltaïque est prise en compte.

o La présence d’éolienne ou de cogénération devra être mentionnée dans 

le DPE.
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Le contenu du nouveau DPE Logement
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Nouvelle étiquette énergie / climat 
rapportée au chauffage, à l’eau 

chaude sanitaire, la climatisation, et 
2 nouveaux usages : éclairage et  

auxiliaires (VMC, circulateurs)

Année de construction du bien et 
non plus la période

Un nouvel affichage 
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Un nouvel affichage : zoom sur la nouvelle étiquette

La nouvelle étiquette de performance énergétique prend en compte à la fois les consommations d’énergie primaire et les émissions

de gaz à effet de serre associées. Le classement énergétique est donc équivalent à un double classement (consommation

d’énergie, émission des gaz à effet de serre) dont l’étiquette résultante correspondrait au plus mauvais des deux

classements.

De nouveaux seuils de consommations et d’émissions ont été établis pour le passage d’une classe à une autre.
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Un nouvel affichage : zoom sur la nouvelle étiquette

Source Effy
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Identité et coordonnées du 
diagnostiqueur

Estimation des coûts annuels 
d’énergie du logement

Un nouvel affichage 
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Répartition des déperditions par 
paroi

Appréciation globale de la 
performance de l’isolation

Information sur le type de 
ventilation

Un nouvel affichage 
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Un nouvel affichage 

Nature des équipements utilisant 
des énergies renouvelables 

Appréciation globale du confort 
d’été du logement

Caractéristiques du logement 
influant sur le confort d’été
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Fourchette de dépense énergétique 
annuelle par poste 

Consommation annuelle par poste 
en kWh d’énergie finale

Part de chaque poste dans la 
dépense énergétique annuelle

Un nouvel affichage 
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Conseils d’usages sur le poste 
chauffage et climatisation 

Conseils d’usages sur le poste eau 
chaude sanitaire

Un nouvel affichage 
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Description des parois opaques et 
vitrées, de leur état et de leur 

performance thermique

Description des équipements, de 
leur état et de leur performance 

énergétique

Un nouvel affichage 
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Conseils de gestion et d’entretien 
des équipements pour optimiser 

leur performance

Un nouvel affichage 
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Préconisations des travaux 
prioritaires

Préconisations d’autres travaux 
potentiels

Un nouvel affichage 
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Evolution de l’étiquette énergie en 
fonction des scénarios de travaux

Evolution de l’étiquette climat en 
fonction des scénarios de travaux

Un nouvel affichage 
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Précisions sur les bouquets de travaux préconisés
Le diagnostiqueur doit présenter deux bouquets de travaux : 

▪ Un bouquet de travaux avec les actions prioritaires. Dans le cas des passoires 

énergétiques, ce bouquet devra permettre de sortir de l’état de passoire, et atteindre 

au minimum la classe énergétique E ; 

▪ Un bouquet de travaux permettant d’atteindre un niveau de logement performant, 

c’est-à-dire dans la mesure du possible, atteindre la classe A ou B. 

▪ Ces bouquets devront également être chiffrés. Ce chiffrage sera réalisé 

automatiquement par le logiciel, mais pourra également être réalisé par le 

diagnostiqueur et ne concernera que les bouquets globaux de travaux. 

L’investissement concernant chacun des travaux réalisés au sein des bouquets ne 

sera pas connu. 
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Descriptif technique de l’état 
existant du logement suite à visite 

du diagnostiqueur

Un nouvel affichage 
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Les autres grandes orientations de la Loi Energie Climat

▪ 2021 : interdiction pour les propriétaires d’un logement énergivore (classé F ou 

G) d’augmenter le loyer entre deux locations sans avoir effectué des travaux 

de rénovation ;

▪ 2022 : un propriétaire désirant vendre ou louer son bien, devra annexer un 

audit énergétique si son bien est en état de passoire énergétique, les 

acquéreurs et locataires devront être informés des dépenses énergétiques à 

prévoir ;

▪ 2023 : les logements dits de passoire thermique seront alors qualifiés 

d’indécents. Les locataires pourront demander des travaux à leurs bailleurs.

▪ 2028 : les propriétaires devront réaliser des travaux afin que la consommation 

énergétique relève de la classe E au maximum, sous peine de sanctions.
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Ce qu’il faut retenir…



36

Merci pour votre attention
Cette présentation sera mise en ligne sur le site des RDV Pro de la Drôme 

https://www.rdvpro-en-drome.fr/

https://www.rdvpro-en-drome.fr/

